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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 23 Janvier 2017 

 
 
 
 

Procès-Verbal 
 
 
 
 
 
L’An Deux Mille dix-sept, le vingt-trois Janvier à 20h30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, la Mairie, sous la Présidence de 
Monsieur PLAT, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Plat, Paquien, Catherine, Garcia, Métaireau, Baroni, Riot, Andreault, 
Hubert, Laloum, Dinnequin, Blondeau, Menant, Laure, Malbrant, Houdayer, Daubigie, Mazeret-
Magot et Blumann. 
 
Absents ayant donné procuration : M. Garrigue à M. Garcia, L. Lelièvre à JP Riot, C. Robé à 
S. Hubert et S. Lalanne et B. Plat. 
 
 
Le quorum étant atteint, Madame Anne-Sophie LAURE est désignée en tant que secrétaire de 
séance, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
L’intégralité des débats sur bande audio sera à la disposition de toute personne. 
 
Le Procès-Verbal de la séance du15 décembre 2016 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
Liste des décisions prises par Monsieur le Maire au titre de l’article L 2122-22 du CGCT, 
conformément à la délibération n° 2014-28 du 28 Mars 2014 « délégations consenties au Maire 
par le Conseil Municipal»  Pour information aux Conseillers Municipaux. 

 
 

- Décision n° 2016-58 signée le 15 Décembre 2016                   
 Assistance à maîtrise d’ouvrage confiée au Syndicat Intercommunal Cavités 37, dans le 
cadre du chantier de mise en sécurité du Domaine des Hautes Roches, pour un montant de 
4 680.00€ TTC. 
 
 

- Décision n° 2016-59 signée le 15 Décembre 2016                   
 Prestations de service d’assurance pour les besoins de la Ville – Lot 3 « protection 
juridique » - Avenant n° 1 confié au Cabinet MOUREY JOLY pour un montant de 
137.98€ TTC. 
 
 

- Décision n° 2016-60 signée le 15 Décembre 2016  
 Prolongation et mise à jour du contrat Dommages aux Biens pour le lot – Avenant n° 3, 
confié à la SMACL. 
 
 

- Décision n° 2016-61 signée le 26 Décembre 2016 
 Entretien des locaux de la Commune (Ecole Elémentaire Philippe MAUPAS) confié à 
AMS PROPRETE – Avenant n° 1 correspondant à la prolongation du contrat jusqu’au 
28 Février 2017.  
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- Décision n° 2016-62 signée le 26 Décembre 2016  
 Réalisation du schéma directeur d’assainissement pluvial sur l’ensemble de la 
Commune, confiée au Bureau d’Etudes EF ETUDES pour un montant de 31 098.00€ TTC. 
 
 

- Décision n° 2016-63 signée le 26 Décembre 2016  
 Mission d’études de projets, études règlementaires, études environnementales pour 
l’aménagement de la RD952, confiée à SAFEGE (mandataire) et URBAN’ISM (cotraitant) 
pour un montant de 83 970.00€ TTC. 
 
 

- Décision n° 2016-64 signée le 26 Décembre 2016  
 Location du photocopieur KONICA MINOLTA C258 en Mairie (1er étage), confiée à la 
Société LIXXBAIL pour un montant HT du loyer de 210€ (durée 5 ans). 
 
 

- Décision n° 2016-65 signée le 27 Décembre 2016  
 Prestation de datation des peintures de la Chapelle Saint-Georges, confiée au 
Laboratoire CIRAM pour un montant de 3 636.00€ TTC. 
 
 

- Décision n° 2017-01 signée le 06 Janvier 2017 
Abattage d’arbres le long de la Loire en vue de la réalisation de cônes de vue, confié à la 
Société  L’ARBRE EN BOIS, pour un montant de 4 046,40€ TTC. 
 
 

- Décision n° 2017-02 signée le 09 Janvier 2017 
Prolongation de la durée du contrat d’assurance « protection juridique » - Lot 1 
« Multirisque des Communes de moins de 5000 habitants » - Avenant 5 avec la SMACL, 
pour un montant de 1 672.84€ HT. 

 
 

- Décision n° 2017- 03   signée le 09 Janvier 2017 
Prolongation de la durée du contrat d’assurance « Responsabilité atteinte à 
l’Environnement » - Lot 1 « Multirisque des Communes de moins de 5000 habitants » - 
Avenant n° 1 avec la SMACL pour un montant de 1 908.55€ HT. 

 
 

- Décision n° 2017- 04  signée le 09 Janvier 2017 
Prolongation de la durée du contrat d’assurance « Auto collaborateur » - Lot 2 « flotte 
automobile et risques annexes » - Avenant n° 1 avec la SMACL, pour un montant de 
511.68€ HT. 

 
 

- Décision n° 2017- 05  signée le 09 Janvier 2017 
prolongation de la durée du contrat d’assurance « Dommages causés à autrui – Défense 
et Recours (responsabilité civile) » - Lot 1 « Multirisque des Communes de moins de 5000 
habitants » - Avenant n° 5 avec la SMACL pour un montant de 2 613.82€ HT. 

 
 

- Décision n° 2017-06  signée le 09 Janvier 2017 
Prolongation de la durée du contrat d’assurance « dommages aux biens »  - Lot 1 - 
« Multirisque des Communes de moins de 5000 habitants » - Avenant n° 4 avec la SMACL 
pour un montant de 8 616.16€ HT. 

 
- Décision n° 2017- 07 signée le 09 Janvier 2017 
Mise à jour du contrat « flotte automobile » du lot 2 « flotte automobile et risques 
annexes » - Avenant n° 4 avec la SMACL. 
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RESSOURCES HUMAINES – Délibération n° 2017-01 

Suppression de postes - Mise à jour du tableau des effectifs 
 
Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN, Adjoint au Maire en charge notamment des ressources 
humaines, informe le Conseil Municipal que, conformément à l’article 34 de la loi du 
26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services, et de modifier le tableau des effectifs en ce sens. 
 
Monsieur Jean-Pierre PAQUIEN informe le Conseil Municipal de la mise à jour du tableau des 
effectifs en fonction de la nécessité de conserver ou non certains postes.  
 
Il informe de la fermeture du poste d’adjoint administratif de 2ème classe en CAE CUI, suite au 
recrutement d’un agent contractuel qui ne remplit pas les conditions pour occuper un 
emploi aidé.  
 
Il est nécessaire de fermer également un poste d’adjoint technique de 2ème classe suite à 
l’externalisation de l’entretien des locaux de l’école élémentaire depuis le 1er septembre 2016. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) SUPPRIME un poste d’adjoint administratif de 2ème classe contractuel en CAE CUI 
(créé par délibération du 8 juin 2015) au 1er février 2017. 
 

2) SUPPRIME un poste d’adjoint technique de 2ème classe (créé par délibération du 
6 décembre 2004) au  1er février 2017. 

 
3) MET à jour du tableau des effectifs. 

 
 
RESSOURCES HUMAINES  – Délibération n° 2017-02 

Régie de recettes – Exercice 2016 – Versement des indemnités de Responsabilité  
 
Conformément aux principes fondamentaux de la comptabilité publique, le Comptable public a 
seul qualité pour recouvrer les recettes et payer les dépenses des Collectivités Territoriales. 
Toutefois, il est admis que des « régisseurs » peuvent être chargés, pour le compte du 
Comptable public, d’opérations d’encaissement ou de paiement. 
 
La création des régies et la nomination des régisseurs résultent d’une décision de l’ordonnateur 
de la Collectivité, après avis conforme du Comptable. En effet, le maniement des deniers publics 
que toute régie suppose, justifie, à ce stade, l’intervention du Comptable assignataire dont la 
responsabilité peut, en outre, être mise en jeu en raison du fonctionnement de la régie. 
 
Monsieur PAQUIEN rappelle au Conseil Municipal qu’un régisseur de recettes a été nommé 
en 2000 pour la Régie Unique Enfance et en 2011 pour la régie des Affaires Culturelles. 
 
Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, d’avances et de 
recettes et d’avances des Collectivités et des établissements publics locaux, 
 
Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié le 3 septembre 2001 relatif au taux d’indemnité de 
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances, de recettes et d’avances, et 
de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé aux agents, 
 
Vu la décision n° 2016-45, portant modification de la régie de recettes « Régie Unique 
Enfance », à compter de la facturation de Septembre 2016, qui est uniquement conservée pour 
les encaissements occasionnels des participations familiales perçues pour la restauration 
scolaire municipale, 
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Vu l’arrêté n° 16-260, portant nomination d’un régisseur titulaire de régie de recettes pour la 
Régie Unique Enfance modifiée par décision n° 2016-45, 
 
Le Conseil Municipal alloue une indemnité de responsabilité aux régisseurs de recettes et 
d’avances en fonction des fonds maniés : 
 

Nom de la Régie Montant encaissé en 2016 Indemnité à verser 

Régie Unique Enfance 

 

160 479.60 € annuel 
 soit 13 373.30€ en moyenne par mois 

 
200 € 

Affaires Culturelles 1332.00€ annuel 
Soit 111.00€ par mois 

0 € 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  

1) AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à verser l’indemnité de responsabilité  
de 200€ au régisseur de la Régie Unique Enfance qui a encaissé le montant indiqué ci-
dessus au titre de l’exercice 2016. 

 
2) DIT que la dépense est inscrite au Budget  2017 – Chapitre 62 – Article 6225. 

 
 
URBANISME - Délibération n° 2017-03 

Arrêt du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Monnaie 
 
Par courrier en date du 2 janvier 2017, la Commune de Monnaie nous informe que son Conseil 
Municipal a arrêté son projet de révision du Plan Local d’Urbanisme par délibération du 
13 décembre 2016. 
 
Conformément à l’article L.123-9 du Code de l’Urbanisme, la Commune de Rochecorbon 
dispose d’un délai de trois mois pour donner son avis sur ce projet, au-delà l’avis sera considéré 
comme favorable. 
 
Vu la délibération n°2016-12-01 de la Commune de Monnaie du 13 décembre 2016, portant sur 
l’arrêt du projet de révision du Plan Local d’Urbanisme, 
 
Considérant le dossier adressé par voie électronique le 02 janvier 2017 composé : 
* d’un rapport de présentation 
* du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durable) 
* des OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) 
* du règlement 
* de divers documents graphiques 
*de documents annexes  (zone de préemption, infrastructures bruyantes, servitudes, réseaux 
annexes sanitaires) 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés, avec 21 voix 
pour et 2 abstentions (MM. L. Lelièvre et JP Blondeau) : 
 
 
1) EMET un avis favorable sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme de la Commune 
de Monnaie. 
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VOIRIE – Délibération n° 2017-04 

Dénomination de voie – Rue Edouard ANDRÉ 
 
 
Vu le décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994 qui dispose que le Maire de toute commune de 
plus de 2 000 habitants a pour obligation de notifier au centre des Impôts fonciers ou au bureau 
du cadastre concerné la dénomination complète des voies de circulation sur sa Commune. 
 
Vu l’article L 2129-29 du Code Général des Collectivités qui confère au Conseil Municipal de 
régler dans le cadre de ses attributions  par ses délibérations les affaires de la commune. Ainsi 
le Conseil Municipal est l’autorité compétente en matière d’odonymie (dénomination de rues, 
quartiers, voies appartenant au domaine public). 
 
Vu le décret n° 94-1112 du 19 décembre 1994,  
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le permis d’aménager n°PA3720315N0001 délivré à la SAS OLYMMO le 10 décembre 2015, 
 
Vu la délibération n° 2015-105 du 28 septembre 2015 approuvant la convention conclue avec la 
SAS OLYMMO, la commune de Rochecorbon, La CA Tour(s) Plus pour la remise à la commune 
des équipements communs réalisés dans le cadre de l’aménagement du lotissement 
« ChampLong », 
 
Vu la convention de transfert dans le domaine public des équipements communs du lotissement 
en date du 27 novembre 2015, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 14 novembre 2016 portant adoption de la convention 
de projet urbain partenarial « Champ Long », 
 
Vu la convention de Projet Urbain Partenarial (PUP) du 16 novembre 2016 fixant les modalités 
de réalisation et de financement des travaux d’aménagement à réaliser sur la RD129 ainsi que 
le périmètre d’application, 
 
Vu le permis d’aménager modificatif n°PA3720315N0001 M01 délivré à la SAS OLYMMO le 
17 novembre 2016, 
 
Considérant qu’il y lieu de dénommer la voie de desserte de l’opération d’aménagement située 
au lieudit Champlong, 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés, avec 21 voix 
pour et 2 abstentions (MM. JP Blondeau et C. Malbrant) : 
 
1) DENOMME la voie de desserte de l’opération d’aménagement située au lieudit Champlong 
« rue Edouard ANDRÉ », 
 
2) PRECISE que les panneaux de signalisation de nom de rue seront apposés en conséquence  
et que les numéros de voirie seront à la charge de la Commune. 
 
3) CHARGE Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué d’effectuer les démarches administratives 
relatives à la présente délibération. 
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FINANCES – Délibération n° 2017-05 

Garantie d’emprunts – Réaménagement de la dette – Nouveau Logis Centre Limousin  
 
Par courrier en date du 25 mai 2016, la société « Nouveau Logis Centre Limousin » a fait part à 
la commune du projet de réaménagement de sa dette pour laquelle la commune de 
Rochecorbon est garante des prêts entrant dans le périmètre. 
 
Par courrier reçu le 23 décembre 2016, le Nouveau Logis Centre Limousin nous informe des 
modifications à prendre en compte pour les garanties d’emprunts suivantes : 
- Avenant de réaménagement  N° 49776 pour le prêt n° 0419617 
- Avenant de réaménagement N° 49769 pour les prêts  N° 1041466 et N° 1025663 
1° Le prêt N° 0419617 correspond à la construction de 25 logements PLA situés Rue de l’Eglise. 
2° Le prêt N° 1025663 correspond à la réhabilitation d’une grange en un seul  logement située 
Rue des Clouet. 
3° Le prêt N° 1041466 correspond à la réalisation de 30 logements collectifs situés Rue du 
Docteur Lebled. 

 
Historique : 
1° Construction de 25 logements PLA situés Rue de l’Eglise - Prêt 0419617 – 
Par délibération en date du 15 Mars 1993, la Commune de Rochecorbon a accordé une garantie 
d’emprunt à la SA HLM « Le Nouveau Logis Centre Limousin » pour le remboursement d’un 
emprunt d’un montant de 8 050 000 francs que l’organisme a contracté  auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations pour la construction de 25 logements PLA situés rue de l’Eglise. 
Par délibération en date du 17 décembre 1996, la Commune a accordé sa garantie pour le 
remboursement de cet  emprunt réaménagé par la Caisse des Dépôts et Consignations au profit 
du groupe SCIC.  
Par courrier en date du 7 février 1997, la Commune a reçu l’avenant N° 0000677 constatant 
l’allongement de la durée de l’emprunt concerné. 
 
2° Réhabilitation d’une grange en un logement – Rue des Clouet – Prêt 1041466 –  
Par délibération  N° 10/2004 en date du 13 Janvier 2004, le Conseil Municipal a accordé sa 
garantie d’emprunt à la SA d’HLM « Le Nouveau Logis Centre Limousin » pour le 
remboursement d’un emprunt d’un montant de  46 000€ que l’organisme a contracté auprès de 
la Caisse des Dépôts et  Consignations destiné à financer la réhabilitation d’une grange en un 
logement individuel située rue des « Clouet ». 
 
3°) Réalisation de 30 logements collectifs située Rue du Docteur Lebled - Prêt 1025663 – 
Par délibération  N° 14/2003 en date du  4 Février 2003, la Commune a accordé sa garantie 
d’emprunt à la SA d’HLM « Le Nouveau Logis Centre Limousin » pour le remboursement d’un 
emprunt d’un montant de 2 096 138 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations destiné à la construction de 30 logements collectifs rue du Docteur Lebled. 
 
Par délibération en date du 10 mars 2016 le Conseil d’Administration  de la SA d’HLM le 
Nouveau Logis Centre Limousin domiciliée au 10 Rue du Docteur Herpin - 37000 TOURS, a 
autorisé le Directeur Général à procéder au réaménagement de la dette auprès de la Caisse des 
Dépôts et Consignations et en a approuvé  les nouvelles caractéristiques financières à savoir : 
 
* allongement maximum de la durée résiduelle des prêts à 8 ans, 
* changement des caractéristiques de révisabilité des échéances et ajustement des taux de 
progression des échéances, 
* mise en place d’un différé d’amortissement de 3 ans maximum  
 
 
Vu le rapport établi par Monsieur Marc GARCIA, Adjoint aux Finances, 
 
La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous : 
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu les avenants de réaménagement n° 49769  et n° 49776 ci-annexés signés entre la SA HLM 
Le Nouveau Logis Centre Limousin et la Caisse des Dépôts et Consignations, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, APPROUVE la délibération suivante 
en vue d’apporter sa garantie pour le remboursement desdites lignes du prêt réaménagées : 
 
Article 1 : 
La Commune de Rochecorbon  réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne du 
Prêt Réaménagée, initialement contractée par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe 
« Caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagées ». 
La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité 
indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en 
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, 
pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou 
les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre des prêts réaménagés. 
 
Article 2 : 
Les nouvelles caractéristiques financières des Lignes du Prêt Réaménagées sont indiquées, 
pour chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques financières des Lignes du Prêt 
Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, 
le taux du livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées sera celui en 
vigueur à la date de valeur du réaménagement. 
 
Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur l’inflation, les taux 
d’intérêt actuariel annuel mentionnés sont calculés sur la base de l’inflation en France, mesurée 
par la variation sur douze mois de l’indice des prix à la consommation (IPC) de l’ensemble des 
ménages hors tabac calculé par l’INSEE (Institut National des Statistiques et des Etudes 
Economiques) et publiée au Journal Officiel. 
L’index inflation est actualisé aux mêmes dates que celles prévues pour la révision du taux du 
Livret A, en fonction du taux d’inflation en glissement annuel publié au Journal Officiel pris en 
compte par la Banque de France pour calculer la variation du taux du Livret A. 
Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque Ligne du Prêt Réaménagée 
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et 
ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues. 
 
A titre indicatif, le taux du Livret A au 04/05/2016 est de 0.75% ; 
Le taux de l’indice de révision pour l’inflation au 01/02/2016 est de 0.20%. 
 
Article 3 : 
La garantie de la Collectivité est accordée jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le Garant 
s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 :  
Le Conseil Municipal s’engage, jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir 
les charges. 
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FINANCES – Délibération n° 2017-06 

Réhabilitation de la Cour de l’Ecole Maternelle 
  Demande de subvention au titre de la DETR 2017   

 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 
 
La Commune souhaite rénover la cour de l’Ecole Maternelle pour des raisons de sécurité. 
 
Cet espace est utilisé quotidiennement par les élèves de l’Ecole Maternelle durant les heures 
scolaires et pendant les temps d’activités périscolaires par les enfants de l’accueil de Loisirs 
sans Hébergement. Cette cour est dotée de nombreuses activités éducatives, de diverses 
structures dont une ludo éducative et d’un circuit matérialisé au sol pour l’apprentissage de 
l’équilibre en utilisant des draisiennes. L’enjeu est de permettre aux enfants d’évoluer, selon des 
règles fixées, en autonomie et en sécurité. 
 
Les travaux comprennent :  
 

- le démontage, la rénovation et la repose des divers jeux 
- la fourniture d’un nouveau sol souple,  
- les travaux de terrassement, de tranchées, d’assainissement et de mise à la côte de tampons,  
- les travaux de revêtements des sols, 
- la réfection des murets en peinture, 
- la signalisation par le marquage au sol, 
- la construction d’un chalet 
- la maitrise d’œuvre 
 
Le coût total des travaux est estimé à 61 935.00  € H.T. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) ADOPTE le projet de réhabilitation de la Cour de l’Ecole Maternelle 
 

2) AUTORISE Monsieur le Maire à déposer un dossier de subvention auprès de l’Etat au 
titre de la D.E.T.R. pour les travaux désignés ci-dessus. 

 
3) APPROUVE le plan de financement suivant : 

 
-Montant des travaux : 61 935.00  € H.T. 
-Subvention Etat (entre 20 et 80 %) : 30 967.50 € (subvention estimée au taux  de 50% sur le montant des travaux 
HT avec un montant  d’investissement plafond de 1 000 000 €) 
-Autofinancement : 30 967.50 € 

 
4) AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à ce dossier. 

 
 
FINANCES – Délibération n° 2017-07 
 

AD’AP (Agenda d’Accessibilité Programmé) 
 Demande de subvention au titre de la DETR 2017 

 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 
 
 
Considérant la volonté de la Commune de s’engager dans un Agenda d’Accessibilité 
Programmée, pour son patrimoine d’établissements recevant du public et d’Installations 
ouvertes au public restant à mettre en accessibilité, 
 
 
Vu le rapport de diagnostic d’accessibilité établi sur la Commune par le Bureau d’études A2CH 
en Août  2012,  
 
 
Vu la délibération N° 2015/117 du 12 novembre 2015 relative à l’approbation de l’Agenda 
d’Accessibilité Programmée (AD’AP) et à  l’autorisation donnée à Monsieur le Maire de 
présenter la demande de validation de l’AD’AP auprès du Préfet d’Indre et Loire, 
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Vu l’arrêté préfectoral du 7 mars 2016  validant la programmation pluriannuelle jusqu’au 
31 décembre 2021 de l’agenda d’accessibilité programmée de la Commune de Rochecorbon, 
 
Considérant que pour des raisons financières, tous les travaux recensés par cette étude ne 
pourront être réalisés dans leur intégralité et qu’il convient de prévoir plusieurs tranches, 
 
Considérant le souhait de la Commune de réaliser des travaux d’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite pour les bâtiments communaux suivants (1ère tranche) :  

- la Bibliothèque,  
- l’Eglise, 
- la Mairie,  
- la Salle des Fêtes,  

 
Le coût total des travaux est estimé à 104 200.00  € H.T. 
 
Considérant qu’une demande de subvention peut être déposée auprès de l’Etat au titre de 
la DETR, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) DONNE son accord afin que soit déposée une demande de subvention la plus élevée 
possible dans le cadre de la DETR au titre des travaux de mise aux normes de sécurité 
des bâtiments communaux suivants : Bibliothèque, Eglise, Mairie, Salle des Fêtes (1ère 
tanche) pour l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 

 
2) AUTORISE Monsieur le Maire à déposer un dossier de subvention auprès de l’Etat au 

titre de la D.E.T.R. pour les travaux désignés ci-dessus. 
 

3) APPROUVE le plan de financement suivant : 
 
-Montant des travaux HT : 104 200.00  € H.T. 
-Subvention Etat (entre 20 et 80 %) : 52 100 € (subvention estimée au taux  de 50% sur le 
montant des travaux HT avec un montant  d’investissement plafond de 500 000 €) 
-Autofinancement : 52 100 €, 

 
4) AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte se rapportant à ce dossier. 

        

 
FINANCES  – Délibération n° 2017 - 08 

Demande de subvention à la DRAC (Etat) pour la rénovation des vitraux de l’Eglise 
 
 
Vu la délibération N° 2016/32 en date du 19 Avril 2016, relative à une demande de subvention  
la plus élevée possible auprès de la DRAC, du Conseil Départemental, du Conseil Régional 
Centre-Val de Loire pour la rénovation des vitraux de l’Eglise mais sans plan de financement, 
car aucune estimation chiffrée du montant des travaux n’avait pu être précisée, 
 
Vu la délibération N° 2016/62 en date du 04 Juillet 2016, approuvant le plan de financement  
pour la rénovation des vitraux de l’Eglise pour un montant total de travaux  de 85 320€ HT, 
 
Vu l’envoi du dossier de demande de subvention à la DRAC le 26 décembre 2016,  
 
Vu la nouvelle estimation des travaux de rénovation des vitraux qui s’élève à  95 400 HT, il 
convient d’approuver le nouveau plan de financement  pour la demande de financement à 
la DRAC, 
 
Vu le projet de convention attributive de subvention de la DRAC, adressée en Mairie le 
18 janvier 2017, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à la majorité des suffrages exprimés, avec 19 voix 
pour, 2 votes contre (Messieurs JP Riot et JP Blondeau) et 2 absentions (Messieurs L. Lelièvre et 
Y. Menant) :  
 

1) DIT que la  présente délibération  annule et remplace la délibération n° 2016/62 en date 
du 04 Juillet 2016. 

 
 

2) APPROUVE le plan de financement  tel quel figurant ci-après pour la rénovation des 
vitraux de l’église : 

 

3) AUTORISE le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document nécessaire à la bonne 
exécution de cette opération. 

 
 
 

FINANCES -  Délibération n° 2017 -09 

Avenant  n° 1 au marché de travaux pour la Réhabilitation du Gymnase  
Lot n° 5 « Peinture » conclu avec l’entreprise PINXYL  

 
 
Monsieur Garcia présente le rapport suivant : 
 
Vu la délibération N° 2016-73 du 06 Septembre 2016 relative à l’attribution des marchés de 
travaux pour la réhabilitation du gymnase sur la Commune de ROCHECORBON, 
 
Vu la notification du lot n° 5  « Peinture » à l’entreprise PINXYL le 23 Septembre 2016, 
 
Considérant que des modifications ont été apportées au cours du chantier sur le plafond du 
gymnase et qu’il convient de prévoir des travaux complémentaires de peinture, 
 
Le coût de ces travaux supplémentaires s’élèvent à 825.35 € HT soit  990.42 € T.T.C. 
 
 
Monsieur GARCIA présente les caractéristiques de  l’avenant n° 1 du lot 5 : 
 

Lot 1 - Entreprise 
PINXYL 

Montant de base  Avenant  n° 1 Nouveau montant Variation 

HT 4 600.00 € 825.35 € 
 

5 425.35 €   

TTC 5 520.00 € 990.42 € 6 510.42 € 
 

+  17.94  % 

 

DEPENSES HT RECETTES HT 

Nature des dépenses Montant en euros  

 
 
 
 
 
 
 

Nature des apports 
financiers 

Montant en euros sur 
la totalité du coût HT 

Rénovation des vitraux 
- Restauration 
- Création 
- Travaux 

maçonnerie 
 

- Maître d’œuvre 
diagnostic 

 
 
       -       Maîtrise d’œuvre  
               travaux  

80 640.00 HT soit 
96 768.00€ TTC 

 
4 680 € HT soit  

5 616€ TTC 
 
 

10 080.00 € soit 
12096 € 

Etat (DRAC) 
 
 
 
Mairie (autofinancement) 
 

47 700 €  
 

 
 

47 700 €  
 

TOTAL 
 

95 400 € HT soit       
114 480€ TTC 

TOTAL 95 400€ HT soit   
 114 480 € T.T.C. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

1) APPROUVE l’avenant n° 1 au marché de travaux – Lot 5 - « Peinture » pour la 
réhabilitation du gymnase 
 
2) DIT que le montant du marché de travaux Lot n° 5 « Peinture » est porté de la somme   
de  5 520.00 € T.T.C.  à  6 510.42 €  T.T.C,  soit  une  plus-value de 990.42 € T.T.C. Le 
pourcentage d’augmentation du marché du lot n° 5 est de 17.94 %. 
 
3) AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant  n° 1 et toutes les pièces afférentes à 
ce dossier. 
 
4) DIT que les crédits se rapportant à la dépense seront inscrits au budget 2017 de la 
Commune  – Opération 125. 

 

 
ADMINISTRATION GENERALE – Délibération n° 2017-10 

Syndicat Intercommunal Cavités 37 – Adhésion de la Commune de SEPMES  
 
Par délibération en date du 17 Novembre 2016, le Syndicat Intercommunal Cavités 37 a accepté 
l’adhésion de la Commune de Sepmes. 
 
Conformément à l’article L.5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, chaque 
Commune adhérente au Syndicat Intercommunal Cavités 37 doit se prononcer à son tour sur 
cette adhésion. 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Intercommunal Cavités 37 en date du 
17 Novembre 2016 acceptant l’adhésion de la commune de Sepmes au Syndicat Intercommunal 
Cavités 37, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

1) APPROUVE l’adhésion de la Commune de Sepmes au Syndicat Intercommunal 
Cavités 37. 
 

 
ENFANCE - Délibération n° 2017-11 

Adoption de la convention de gestion des TAP avec la CU Tour(s) Plus 
 
Tour(s)Plus met en place depuis plusieurs années une politique de sensibilisation au 
développement durable en s’appuyant sur son Service d’Education à l’Environnement et au 
Développement Durable (EEDD). 
 
Parmi les missions qui lui sont dévolues, figure notamment l’organisation d’animations 
délocalisées dans le cadre des Temps d’Activités Périscolaires (TAP). A cet effet, Tour(s)Plus 
propose des animations consacrées au jardinage, au gaspillage alimentaire, à l’eau, au bruit, à 
l’air ou encore à l’énergie. 
 
Par délibération en date du 21 novembre 2016, le Conseil Communautaire, conformément au 
schéma de mutualisation, a décidé de mettre en place une facturation de ces animations au taux 
horaire de  28€  au titre de la mutualisation à la carte.  

 
Vu les dispositions des articles L 5215-27 et L 5216-7 du CGCT autorisant les Communes 
membres à confier à Tour(s)Plus la gestion de services relevant de leurs attributions, 
 
Vu le Projet Educatif Territorial  approuvé par délibération municipale  n° 2015-62 du 8 juin 2015, 
 
Vu la convention de gestion d’animation de Tour(s)Plus ci-annexée, 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
1) APPROUVE les termes de la convention  de gestion des TAP passée entre Tour(s)Plus et la 
Commune sur le thème de l’éducation à l’environnement et au développement durable.  
 
2) AUTORISE Monsieur le Maire à signer la présente convention. 

 
 
 

I N F O R M A T I O N S 
 

1- Prochaine réunion du Conseil Municipal : 28 Février 2017. 
 

2- Dictée publique organisée par la Médiathèque le 04 Février – 15h00 – Salle des Fêtes. 
 

3- Concert Moments Musicaux de Touraine – Le 03 Mars – 20h30 – Eglise Notre Dame 
de Vosnes. 
 

 
Récapitulatif de la séance : 
 
-Délibération n° 2017-01 – Ressources Humaines - Suppression de postes – Mise à jour du 
tableau des effectifs. 
 
-Délibération n° 2017-02 – Ressources Humaines – Régie de Recettes – Exercice 2016 – 
Versement des indemnités de responsabilité. 
 
-Délibération n° 2017-03 – Urbanisme – Arrêt du projet de révision du PLU de la Commune 
de Monnaie. 
 
-Délibération n° 2017-04 – Voirie – Dénomination de voie – Rue Edouard ANDRÉ. 
 
-Délibération n° 2017-05 – Finances – Garantie d’emprunts – Réaménagement de la dette – 
Nouveau Logis Centre Limousin. 
 
-Délibération n° 2017-06 – Finances – Réhabilitation de la cour de l’Ecole Maternelle – Demande 
de subvention au titre de la DETR 2017 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux). 
 
-Délibération n° 2017-07 – Finances – AD’AP (Agenda d’Accessibilité Programmé) – Demande de 
subvention au titre de la DETR 2017 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux). 
 
-Délibération n° 2017-08 – Finances – Demande de subvention à la DRAC (Etat) pour la 
rénovation des vitraux de l’Eglise. 
 
-Délibération n° 2017-09 – Finances – Avenant n° 1 au marché de travaux pour la réhabilitation 
du gymnase – Lot 5 « peinture » conclu avec l’entreprise PINXYL. 
 
-Délibération n° 2017-10 – Administration Générale – Syndicat Intercommunal Cavités 37 – 
Adhésion de la Commune de Sepmes. 
 
-Délibération n° 2017-11 – Enfance – Adoption de la convention de gestion des TAP avec la 
Communauté Urbaine Tour(s)Plus. 
 

 
 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22h12. 
 

 

































































































 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JANVIER 2017 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2017-04 

Dénomination de voie – Rue Edouard André 
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